
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Avocat – Associate Partner  

LAURENT  
CLOQUET 
 
 
- Droit bancaire, droit financier 
- Parle couramment le français, anglais et néerlandais 
- Collègue depuis avril 2023 
 
 
 
 
+32 (0)2/234 67 10 
laurent.cloquet@monardlaw.be 
Let’s connect on LinkedIn 
 

https://monardlaw.be/nl/team/stefanie-stappers/#biography
https://monardlaw.be/nl/team/stefanie-stappers/#biography
mailto:laurent.cloquet@monardlaw.be
https://www.linkedin.com/in/laurentcloquet/
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Laurent Cloquet est un avocat 
spécialisé en Droit Bancaire et 
Financier, Banking Regulatory, 
FinTech, M&A, Sanctions 
Internationales et Embargo. 
 
La pratique de Laurent se 
concentre sur tous les domaines du 
droit bancaire et financier, les 
fonds d’investissement, la gestion 
de portefeuille, MiFID, les produits 
dérivés, la corporate finance, le 
crédit aux entreprises et aux 
consommateurs, les services de 
paiement (PSD2) et les questions 
de regulatory.  
 
Laurent est particulièrement 
spécialisé dans le domaine de la 
règlementation bancaire et 
financière et du contrôle prudentiel. 
Il assiste les banques, les 
institutions financières et les 
FinTechs dans le cadre de 

l’obtention des licences et autorisations nécessaires pour l’exercice de leurs activités 
(licences bancaires et PSD2, agréments d’entreprises d’investissement et de prêteurs 
en crédit aux consommateurs, publicités relatives aux produits financiers, etc. ). Il est en 
contact régulier avec la FSMA, la BNB et le SPF Economie.  
 
Laurent dispose également d’une large expérience (contentieux, conseil et rédaction de 
documentation contractuelle) dans le domaine des services d’investissement, de la 
gestion de portefeuille, de MiFID, des produits dérivés et des produits d’assurance. 
 
Il assiste tant les institutions financières que les entreprises dans des transactions 
d’acquisition finance et de project finance et rédige des conventions de crédit 
complexes (crédits lombards, prêts convertibles, etc.).   
 
Laurent a en outre développé une expertise de pointe dans le domaine de l’embargo et 
des sanctions économiques internationales. Il conseille les institutions financières sur 
les questions de compliance liées à la mise en œuvre des sanctions adoptées par le 
Conseil de l’UE. Il plaide régulièrement devant le Tribunal de l’UE à Luxembourg dans 
des affaires de sanctions internationales.  
 
Laurent représente enfin des clients nationaux et internationaux dans des arbitrages et 
procédures judiciaires en matière financière concernant, entres autres, la responsabilité 
du banquier et du courtier ainsi que le droit pénal financier.  
 
Il publie régulièrement et est fréquemment invité en tant qu’orateur à l’occasion de 
conférences et de séminaires.  
 
Laurent est avocat au Barreau de Bruxelles (2010).  
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Laurent est titulaire d’un master en droit de l’Université Catholique de Louvain (2009) 
ainsi que d’un LL.M de l’University of California, Los Angeles (UCLA) (2010). 
 
 
 

EXPÉRIENCE 
2010 – 2013  A travaillé dans le département M&A d’un cabinet belge réputé 

2013 - 2023 A travaillé dans le département Banking & Finance de Buyle Legal 

 
 
 

FORMATION 
 

2007 Baccalauréat en Droit (magna cum laude), Université Saint-Louis 
de Bruxelles 

2009 Master en Droit (magna cum laude), Université Catholique de 
Louvain 

2009 Programme d’échange Erasmus, Queen’s University of Belfast 

2010 LLM in International Business Law at University of California, Los 
Angeles (UCLA) School of Law 

 

 
PUBLICATIONS 
 

- L. Cloquet, « L’embargo 
financier et son influence sur la 
pratique bancaire et le devoir 
de vigilance du banquier » in 
De Francquen, V. et Grégoire, 
M. (dir.), Droit bancaire et 

- L. Cloquet, « Les actions à 
géométrie variable dans les 
sociétés familiales constituées 
sous forme de SRL et de SA 
(spécialement dans une 
perspective de transmission de la 
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financier, 1e édition, Bruxelles, 
Larcier, 2022, p. 1253-1294 
 

- L. Cloquet, « L’offre de crédits 
par des prêteurs étrangers sur 
le marché belge en libre 
prestation de services : 
incidence de la distinction 
entre les emprunteurs ‘actifs’ 
et ‘passifs’ » in Liber Amicorum 
Eric Brewaeys, Philippe Colle, 
Erna Guldix et Bruno Maes, 
KnopsPublising, Herentals, 
2022 (avec J.-P. Buyle)   

société) », R.P.P., 2020/1-2, p. 
104-121 (avec A.-P. André-
Dumont)  

 
- L. Cloquet, « L’assemblée 

générale » in La société à  
responsabilité limitée, coord. A.-
P. André-Dumont et Thierry 
Tilquin, Bruxelles, Larcier, 2019, p. 
201 à 244 (avec A.-P. André-
Dumont)   

 

 
 

SÉMINAIRES & WEBINARS 
 

- Webinaire sur l’embargo de la 
Russie et le gel des avoirs 
(2022) 
 

- Conférence Vanham & Vanham 
sur l’exercice des droits des 
actionnaires dans les sociétés 
cotées et non-cotées (2021)  

- Webinaire sur la proposition de loi 
sur l’hypothèque inversé (2021) 

 

 

 


